
28 février 2007 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 55 sur 149

. .

Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SOLIDARITÉS

Décret no 2007-263 du 27 février 2007 relatif aux messages publicitaires et promotionnels en
faveur de certains aliments et boissons et modifiant le code de la santé publique (deuxième
partie : dispositions réglementaires)

NOR : SANP0720072D

Le Premier ministre,
Sur le rapport du ministre de la santé et des solidarités,

Vu le code de la santé publique, notamment son article L. 2133-1 ;
Vu l’avis de l’Institut national de prévention et d’éducation pour la santé en date du 24 mars 2005 ;
Vu l’avis du Bureau de vérification de la publicité en date du 19 septembre 2006 ;
Vu l’avis de l’Agence française de sécurité sanitaire des aliments en date du 27 octobre 2006 ;
Le Conseil d’Etat (section sociale) entendu,

Décrète :

Art. 1er. − Le titre III du livre Ier de la deuxième partie du code de la santé publique (dispositions
réglementaires) est complété par un chapitre III ainsi rédigé :

« CHAPITRE III

« Alimentation, publicité et promotion

« Section unique

« Art. R. 2133-1. − Le contenu de l’information à caractère sanitaire que doivent contenir les messages
publicitaires et promotionnels mentionnés à l’article L. 2133-1 est fixé par arrêté interministériel, après avis de
l’Agence française de sécurité sanitaire des aliments et de l’Institut national de prévention et d’éducation pour
la santé.

« Cet arrêté fixe une liste des informations à caractère sanitaire à utiliser par les annonceurs ou les
promoteurs et leurs adaptations en fonction du support et des modalités techniques de diffusion du message
publicitaire ou promotionnel, du public intéressé, des catégories de boissons et d’aliments et de leur
composition.

« Art. R. 2133-2. − Le message à caractère sanitaire mentionné au quatrième alinéa de l’article L. 3323-4
tient lieu d’information à caractère sanitaire au sens de l’article L. 2133-1.

« Art. R. 2133-3. − Chaque année, l’Institut national de prévention et d’éducation pour la santé consulte les
organisations représentatives des annonceurs et des promoteurs sur les orientations, pour l’année suivante, des
actions d’information et d’éducation nutritionnelles financées par le produit de la contribution mentionnée à
l’article L. 2133-1 et portant notamment sur les thèmes et supports des actions envisagées. »

Art. 2. − Le ministre de la santé et des solidarités et le ministre de l’agriculture et de la pêche sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la
République française.

Fait à Paris, le 27 février 2007.

DOMINIQUE DE VILLEPIN

Par le Premier ministre :

Le ministre de la santé et des solidarités,
XAVIER BERTRAND

Le ministre de l’agriculture et de la pêche,
DOMINIQUE BUSSEREAU
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